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École élémentaire des Coteaux 

82, boulevard Sénard 

92210 Saint-Cloud 

 

 

 

Procès-Verbal du conseil d’école du lundi 18 mai 2026 

 

 

 

Le conseil d’école s’est réuni le jeudi 18 mai 2026 à 18h15. 

Présents :  

• M. Chapuis (directeur et président du conseil d’école)  

• M. Gruber (maire adjoint, pôle Petite Enfance Éducation Jeunesse)  

• Mmes Brunier (CM2b), Corolleur (CM1b), Domah (CE2b) , Freitas-Alves 

(CE1a), Lardenois (CM2a), Michaux (CPa), Trémolada (CE1b) et Tourneur 

(CE1-CE2), MM. Angée-Buffétrille (CM1a) et Rodriguez (CPb) 

• Mmes Curie et Rigal (association AIAPE) 

• Mmes Assunção, Aubry, Colonna, Griffe, Lewiner et Pries (association PEEP) 

Excusés :  

• Mmes Bouteille (CE1b), Euillet (CE1a) et Amirault (CE2a) 

Désignation du secrétaire de séance : Mme Assunção (PEEP). 

 

 

 

I. Travaux 

 

• Une partie de l’étanchéité de la cour du bas sera refaite cet été. 

• Prévention chaleur en cas de canicule :  

o Réglage automatique des stores (de mai à septembre) pour réguler la 

température. Remonter les stores à 19h (pour gagner de la fraicheur), 

redescendre les stores à 8h  

o Installation de brumisateurs dans les cours. 

o Pose d’un ventilateur au plafond dans chacune des salles de classe 

o Fenêtres ouvertes en grand dans les étages, oscillo-battantes au RDC 
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II. Effectifs pour la rentrée 2026. Projet de structure d’école 

 

• Actuellement, il y a 267 élèves. 

 

• Avec le départ de 49 CM2 pour la 6ème et l’arrivée de 46 GS en CP, plus 

quelques élèves en SIP (section internationale portugaise), 259 élèves sont 

attendus à la rentrée, avec la répartition suivante : 

o CP : 46 élèves 

o CE1 : 38 élèves 

o CE2 : 59 élèves 

o CM1 : 64 élèves 

o CM2 : 52 élèves 

• Il est trop tôt pour déterminer la structure des classes, car il y a encore des 

incertitudes sur l’effectif (déménagements, emménagements…) 

  

• Voici ce dont nous sommes sûrs :  

o 11 classes, comme aujourd’hui. 

▪ A priori, pas de risque de fermeture, car on passerait à 28 

élèves/classe sur le cycle III. 

o 2 CP à 23 élèves et 2 CM2 autour de 26 élèves. 

 

III. Effectifs Section Internationale Portugaise 

 

• La SIP s’agrandit :  

o Elle a reçu 11 nouvelles candidatures : 6 en CP, 1 en CE1, 3 en CM1 et 

1 en CM2.  

o En 2026-2027, il y aura 26 élèves inscrits en SIP.  

 

• Trois groupes sont prévus pour l’année prochaine : CP (6 élèves) ; CE1-CE2 (7 

élèves) ; CM1-CM2 (13 élèves).  

o Comme cette année, leurs cours seront répartis  sur trois après-midi. 

  

• Deux groupes « ateliers » sont proposés hors temps scolaire à tous les élèves 

qui le souhaitent : CP-CE1-CE2 (13 élèves) ; CM1-CM2 (13 élèves). 

o Des élèves hors SIP peuvent ainsi à terme intégrer la section. 

 

IV. Crédits municipaux. Fournitures scolaires et manuels  

 

La ville a octroyé 31 euros par élève en 2026-2027 pour l’achat de fournitures scolaires 

et manuels. L’année prochaine, un crédit supplémentaire de 16 eurossera prévu pour 

l’achat de matériel de manipulation en maths et de fichiers et d’un manuel en français 

pour chaque élève CP, CE1 et CE2. La priorité sera l’achat de matériel en 

mathématiques pour manipulation. L’achat pour les CM1-CM2 sera temporisé et mis 

en place à partir de l’année 2027-2028. 
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CP/CE1/CE2 :  

• maths – 16 € par enfant pour du matériel de manipulation et fichier + 50€ par 

classe pour guide du maître ;  

• français  - 16 € par enfant pour un manuel + 50€ par classe pour guide du maître 

 

Un grand effort est fait par la ville qui double le budget de chaque enfant de cycle II. 

 Crédits divers : Caisse des Ecoles 

• 3124 livres (sauf manuels scolaires) 

• 495€ fournitures de bureau 

• Sortie en fin d’année pour les CM2 (stable à 23 € par élève) 

• Financement à hauteur de 70% des projets théâtre 

 Coopérative de l’Ecole 

• Aide importante des parents : plusieurs dons défiscalisés supérieurs à 250€ 

 

V. Espace Numérique de Travail « ONE » 

 

• A partir de l’année prochaine, un ENT (espace numérique de travail) agréé par 

l’Éducation Nationale sera disponible pour tous les parents dont les enfants sont 

scolarisés dans la ville : « ONE ».  

o Chaque parent devra créer un compte. 

 

• L’objectif, dans un premier temps, sera de diffuser les informations sur la vie de 

l’école (qui seront doublées par le cahier de correspondance). Plus tard, il sera 

possible d’activer une messagerie entre enseignants et parents d’élèves et 

d’avoir un onglet pour déposer des devoirs. 

o Seuls les parents auront un compte, il n’y aura pas d’accès « élève ». 

 

• Les enseignants seront formés à l’utilisation de cet outil. 

o Cela permettra d’harmoniser les pratiques et d’éviter de multiplier les 

outils non estampillés RGPD, utilisés jusque-là par les enseignants, faute 

de mieux. 

 

• Un projet de vote électronique pour l’élection des représentants de parents 

d’élèves est envisageable à travers l’ENT, probablement à partir de l’année 

2027-2028.  

 

VI. Livret scolaire Unique – Educonnect 

 

• Le LSU sera disponible à partir du 29 juin. L’Éducation nationale a été victime 

d’un piratage informatique, et l’accès au Livret ne fonctionnait pas.  
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• Pour rappel, la consultation du Livret scolaire se fait en ligne et à travers 

Educonnect (service d'authentification pour faire toutes les démarches liées à 

la scolarité de l’école au lycée). 

 

• A ce jour, il y a des parents qui n’ont toujours pas consulté les livrets de leurs 

enfants et ne les ont pas signés. Il est important de se rappeler qu’Educonnect 

est le seul moyen d’inscrire les élèves de CM2 en 6ème. 

 

Pour rappel : 

• Pour accéder au livret scolaire unique de son enfant, il faut se connecter au 

portail Educonnect. 

• L’enfant a un livret par semestre. 

• Le livret du premier semestre est disponible depuis début février. 

• Il faut qu’au moins un parent se connecte et le signe sur le portail. 

• Il est essentiel que les parents activent leur compte Educonnect :  

o C’est le seul moyen d’accéder au livret scolaire de son enfant, dont le 

format est dématérialisé (l’école ne fournit pas de format papier). 

o Ce sera surtout le seul moyen d’inscription au collège. 

 

VII. Passeport du civisme CM1-CM2 

 

Il s’agit d’un livret fourni aux élèves par la mairie à partir du CM1, comportant un certain 

nombre d’actions à effectuer et à faire valider d’ici la fin de leur année de CM2. 

Deux projets mis en place pour le CM1 : sensibilisation au secourisme par la protection 

civile de Garches (projet financé par la PEEP) et visite de la mairie (rencontre avec le 

Maire et son adjoint) 

Pour les CM2 : permis internet (sous l’égide du major Vallée, le 28 mars) et 

participation à la cérémonie de commémoration du 18 juin 1940 à la stèle des Milons. 

 

VIII. Liaisons GS-CP & CM2-6ème 

 

• Grande section – CP 

 

o La visite des locaux par les GS est prévue le 23 juin. Ils prendront leur 

repas en élémentaire ce jour-là. 

 

o Les GS sont invités à des spectacles de théâtre à l’école. 

 

o Des réunions entre enseignants au sujet des évaluations nationales ont 

été menées. Les enseignants en CP soulignent quels sont les points les 

plus faibles à travailler avec les GS avant leur arrivée en CP. Les 



5 
 

enseignants de GS présentent les résultats aux évaluations « Entrée 

sécurisée au CP ». 

 

• CM2 – 6ème    

 

o Des rencontres ont lieu dans le cadre du conseil École – Collège. 

 

o Une classe de 6e de Mme Gifford (professeur de français) a assisté au 

spectacle des CM2 de Mme Brunier et présenté des extraits des 

Fourberies de Scapin. Cela a donné lieu à des échanges. 

 

 

o La « réunion de passage » est un élément clé de liaison :  

 

▪ Pendant que les élèves de CM2 visitent le collège et participent à 

des activités sportives (15 et 18 juin), 

 

▪ Les enseignants de CM2, la Principale adjointe et le Principal 

passent en revue tous les élèves qui s’apprêtent à entrer en 6e 

(leur niveau, leur comportement, les interactions plus ou moins 

constructives entre pairs) pour constituer au mieux les classes. 

 

o Les années précédentes, Noémie Cochi (AIAPE) organisait avec les 

enseignants de CM2 des rencontres entre des anciens élèves de l’école, 

maintenant en 6e et les CM2. Les deux associations de parents 

s’organisent pour poursuivre cette initiative. Elle devrait se tenir le lundi 

29 juin après-midi. 

 

IX. Suivi des projets pédagogiques des classes 

 

• Classe de découverte à Tamié du 23 mars au 3 avril (CM2a de Mme Lardenois 

et CE1-CE2 de Mme Tourneur) 

o Bon séjour, bilan très positif.  

o Visite de deux écomusées, cani-randonnée, marche en raquettes. 

• Projet théâtre : 3 classes doivent encore se produire. 

 

• Projet danse de la classe de Mme Domah : la représentation des CE2b aura 

lieu mi-juin. 

 

X. Concours Kangourou 

 

• Comme chaque année, l’école participe aux concours Koala et Kangourou 

(mathématiques, logique et raisonnement). 

 

• Cette année, le concours a eu lieu le 19 mars. 
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o Durée de l’épreuve : 50 minutes 

o Le concours coûte 13 euros par enfant. 

 

• Quelques résultats remarquables à noter : en CE2, un élève a été classé parmi 

les 100 premiers au niveau national et recevra donc un prix. 

 

XI. TOUTOCOTO 2026 

 

• Les retours sur l’édition 2026 sont très positifs. Les costumes des élèves, sur le 

thème « Tableaux d’artistes », ont été appréciés. 

 

• Le tournoi de foot s’est également bien déroulé avec 6 équipes mixées de CM1 

et de CM2, des CE2 sont venus en renfort. L’école remercie l’aide des papas 

coach. 

 

• Le don de l’association Toutocoto à l’école est remis le 20 mai. 

 

• Un grand merci aux parents bénévoles, au comité des fêtes, aux enseignants 

et à l’association Toutocoto. 

 

XII. Autres festivités 

 

• Spectacle de danse des CE2b : jeudi 11 juin à 19h. 

 

• Fête de la section portugaise : mardi 16 juin de 18h45 à 21h30. Il y aura un 

spectacle organisé par l’enseignante, Mme Ferreira, suivi de danses 

folkloriques et jeux dans la cour du bas. 

 

• Fête de l’école « enfants » : vendredi 26 juin, de 13h45 à 16h30. 

 

• Bal des CM2 : mardi 30 juin, de 19h30 à 21h30. 

Les parents sont invités à apporter une boisson, du sucré ou du salé à partager pour 

chacune des festivités. 

 

XIII. Coopérative 

 

Les comptes sont à la disposition des parents dans le bureau de M. Chapuis sur 

rendez-vous. Pour rappel, la coopérative est très importante pour porter les projets 

pédagogiques de l’école. 

 

La séance est levée à 19h45. 


